
Nous serons avec vous dès 19 h.

Soirée d’information
Projet de modification des actes d’établissements
des écoles John-F.-Kennedy (JFK) et Secondaire 
Adapté à ta situation (SAS).



Déroulement 
de la soirée
La rencontre de ce soir a pour 
but de vous informer du contenu 
du projet en prévision de la 
consultation qui débutera sous 
peu.

• Des questions ? Nous vous invitons à nous les transmettre 
dans la section Q&R ;

• Veuillez vous assurer que les questions soient en lien avec 
le projet de modification des actes d’établissements des 
écoles John-F.-Kennedy et Secondaire Adapté à ta 
situation ;

• Nous répondrons également aux questions que vous nous 
avez fait parvenir via l’adresse consultation@csmb.qc.ca ; 

• Un formulaire d’appréciation vous sera envoyé afin de 
recueillir vos commentaires.

*Prenez note que la séance de ce soir est enregistrée.

mailto:consultation@csmb.qc.ca


Nathalie Provost
Directrice
Service de l’organisation scolaire
Anime la soirée d’information
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de la soirée

Stéphanie Lapointe
Directrice générale adjointe
Secteurs Lachine et LaSalle ainsi que l’école John-F.-Kennedy

Éric Lauzon
Directeur général adjoint
Secteur Saint-Laurent, Formation générale aux adultes, Formation 
professionnelle ainsi que l’école Secondaire Adapté à ta Situation 
(SAS)



État de situation 
à l’édifice Pierrefonds



Croissance du nombre 
de groupes anticipés

2024-2025 2025-2026

JFK PFAE MEED

Capacité 
maximale de 
17 groupes



Des solutions 
envisagées
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Proposition  de 
changement en 
consultation



Changements proposés

Édifice 
Pierrefonds

SAS

MEED (DJ23)

PFAE 
(Altitude)

JFK Édifice 
Pierrefonds

2024-2025 2025-2026



Impact pour 
les élèves



Ressources 
humaines

• Le personnel fera partie de l’équipe-école où les services 
seront offerts ;

• La répartition des enseignants se fait selon les modèles 
de répartition prévus par le service des ressources 
éducatives ;

• Les allocations du personnel technique et professionnel 
se fera selon les modèles de répartition prévus par le 
service des ressources éducatives.



Des avantages

MEED | École secondaire Dorval-Jean-XXIII
• La possibilité d’être dans un environnement 

régulier tout en conservant des classes à 
effectif réduit ;

• Une amorce de transition vers le collégial ou la 
formation professionnelle.

PFAE | École secondaire de l’Altitude
• Un espace dédié aux classes de PFAE dont un 

accès mène à l’extérieur sans circulation dans 
l’école.

Commun 

• L’accès à un plus grand nombre 
d’options et d’activités parascolaires ;

• L’accès à des installations adaptés à 
une clientèle adolescente.



Transport 
des élèves



École du SAS 
vers l’école secondaire de l’Altitude

Les deux tiers des élèves auront une plus petite distance à parcourir.



Les deux tiers des élèves auront une plus petite distance à parcourir.

École du SAS 
vers l’école secondaire Dorval-Jean-XXIII



Pourquoi une 
consultation sur la 
modification des actes 
d’établissement au 
lieu de parler de 
déplacement des 
élèves?



Un 
acte 
d’établissement

Un acte d’établissement détermine les principaux attributs 
de l’établissement:

• son nom;

• son adresse;

• l’ordre ou les ordres d’enseignement qui y sont dispensés. 

Il détermine également les locaux et immeubles que le 
centre de services scolaire met à la disposition de 
l’établissement. 

Le conseil d’établissement doit être préalablement consulté 
et faire part des enjeux qu’il entrevoit lorsque cet acte 
pourrait être modifié par le centre de services scolaire. 



Avant de modifier, 
il faut consulter.

Les instances consultées sont :

• Comité de parents

• Conseil d’établissement de l’école Secondaire 
Adapté à ta Situation (SAS)

• Conseil d’établissement de l’école John-F.-
Kennedy 

• Comité consultatif des services aux élèves 
handicapés ou en difficulté d'adaptation ou 
d'apprentissage 

• Syndicat de l’enseignement de l’Ouest de 
Montréal



Étapes précédant la consultation

Approbation de la 
consultation par le 

conseil 
d’administration

4 février

Annonce de la 
consultation aux 

parents et aux 
équipes-écoles

5 février

Rencontre des 
membres du CÉ de 
l’école du SAS et de 
JFK et CCSEHDAA

7, 10  et 11 
février

Soirée d’information 
pour les parents 
de JFK et du SAS

17 février



Étapes pendant la consultation

Consultation du CÉ 
auprès des parents 
(sondage, soirée, 
commentaires, 
etc.)

Février / Mars

Comité de travail afin 
de déterminer les 
éléments à inclure 
dans la résolution.

Février / Mars
Dépôt de la 

résolution des 
instances 
consultées

14 mars



Étapes suivant la consultation

Dépôt des résultats 
de la consultation 

au comité de 
vérification

24 mars

Décision du conseil 
d’administration

1er avril

Envoi d’une lettre 
aux parents des 

élèves concernés 
les informant de la 

décision du CA

2 avril

Mise en place d’un 
comité pour 

assurer la 
transition

3 avril



Et maintenant ?



La consultation 
débute Faites part de vos commentaires auprès des 

instances consultées:
• Conseil d’établissement de l’école John-F-

Kennedy
• Conseil d’établissement de l’école 

Secondaire Adapté à ta Situation
• Comité consultatif des services aux élèves 

handicapés ou en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage

• Comité de parents
• Syndicat des enseignants de l’Ouest de 

Montréal

Chaque instance consultée choisi son mode de 
consultation



Rôles de l’équipe 
du CSSMB

Organisation scolaire
• Supporter les instances consultées dans leur processus :

• Bâtir les outils de consultation ;
• Gérer la boîte de courriels ;
• Publier une foire aux questions regroupant les 

interrogations des parents.

Direction de l’école
• Effectuer les envois par courriel ;

• Aménager les locaux ou les espaces de consultation.



Des informations 
disponibles

Cette adresse courriel recueille 
les questions et les commentaires

consultation@csmb.qc.ca



La section 
Consultations 
en cours



La section 
Consultations 
en cours



Période de 
question

Veuillez utiliser la 
zone de clavardage



Merci!
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